
EVRE 
départeme nt 

0-2025-361

ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Véloroute 

PK 40+815 à PK 41+276 

Commune de BICHES 

Hors agglomération 

-4, -4, -4, -4, 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2025-164 du 6 mars 2025, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

Considérant que pour réaliser le levage des portes amont de l'écluse de Villars du Canal du 

Nivernais sur la Véloroute du PK 40+815 au PK 41+276, il y a lieu d'interdire la circulation, 

ARRETE 

Article 1er: 

Le vendredi 23 mai 2025, la circulation de tous les véhicules et des piétons sera interrompue 

sur la Véloroute entre les PR 40+815 et 41 +276. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules et des piétons sera déviée dans les deux sens selon 

l' itinéraire suivant: 

• VC Route de Villars, commune de Biches

• RD 132 du PR 13+220 au PR 13+190

Article 3: 

Hors période d'exécution des travaux et dans la mesure du possible, la circulation sera 

rétablie sur l' itinéraire. 
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